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ANNEXES 

Annexe 1 : Carte de la zone concernée par les articles du présent arrêté.  

 

Annexe 2 : Carte globale du Site Classé cité dans les articles 9 et 10 du présent arrêté.  
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Annexe 3 : Détails des Enclos de revégétalisation de l’Anse des Salines et l’Anse à la Gourde 

 

 

 


